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* Photo de couverture : Pont de la Carraou sous la neige par Lilian CAZABET. 

 

Nous nous souhaitons mutuellement comme à chaque début d’année de nouveaux projets permettant de 

construire de nouvelles et belles choses. 

La COVID est toujours là à nous contraindre, à accentuer notre anxiété, à nous interdire de nous nourrir de 

convivialité au cours de rencontres familiales ou amicales. La communauté de communes a ouvert un centre 

de vaccination à la maison médicale de Salies du Salat. 

L’école : le rectorat a pour projet de fermer une classe sur le regroupement pédagogique de notre vallée.           

Le nombre d’enfants passe de 138 à 120 pour l’année scolaire 2021/2022. 

L’équipe municipale travaille sur ce dossier depuis octobre 2020. Une rencontre avec l’inspectrice de 

l’éducation nationale a eu lieu début janvier 2021 avec les communes de Marsoulas et Mazères sur Salat ; 

rencontre au cours de laquelle les 3 communes ont demandé à ce que le projet de fermeture soit annulé.             

Le conseil départemental a émis un avis défavorable à cette fermeture. 

Le budget communal à construire afin de pouvoir continuer à entretenir et développer la commune pour 

qu’elle conserve son bien vivre et ses paysages devra respecter les contraintes financières et fiscales.  

Une partie des services sur la commune dépend de la communauté de communes. Toutefois, cela ne doit pas 

entrainer un budget 2021 de nouveau à la hausse avec un impact sur la fiscalité des habitants et des 

engagements financiers interdisant tout investissement pour le bien commun. 

La crise COVID a bloqué toutes les actions permettant de créer du lien. L’équipe municipale souhaite autour 

des traditionnels moments tels que les vœux, la fête des mères, le feu de la Saint-Jean, la fête locale, la fête 

patronale, le repas de aînés, mettre en place d’autres temps de rencontre motivés par des actions 

d’amélioration du village. 

Tout semble s’accélérer autour de nous et devenir de plus en plus technocratique, ma préoccupation, partagée 

par l’équipe municipale au quotidien est de favoriser l’humain et de le garder au centre de nos décisions et 

projets. 

 

Philippe SOUQUET. 
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Séance du 2 novembre 2020 

 

Le Conseil Municipal a : 

- Approuvé le projet de convention de servitude (passage sur une parcelle 

communale Lieu-Dit "La Pradasse") et autorisé Monsieur le Maire à  la signer. 

Cette convention autorise le SDEHG à passer sur un terrain communal en vue 

de la construction d'une ligne électrique. 

- Voté l'adhésion au syndicat mixte Haute-Garonne environnement, centre de 

ressources pour les communes en matière de sensibilisation et d'éducation à 

l'environnement. Celui-ci peut servir de support dans le cadre d'opérations autour 

de l'environnement et du développement durable afin d'initier les enfants (ou 

autre public) et de faire des animations. L'adhésion est de 32,35€/an (calculée sur 

la base de 0,05€/habitants sur la base de 647 habitants au 01/01/2020). 

Et désigné deux délégués : Delphine DUCROS (titulaire) et Jean-Jacques              

CLOS-ARCEDUC (suppléant). 

 

 
- Accepté la rétrocession des concessions funéraires de Madame GALAUP à la commune de CASSAGNE. Il s'agit 

de 2 emplacements (n°32 et 67 du nouveau cimetière).  

Et autorisé  Monsieur le Maire à effectuer les démarches nécessaires auprès du Centre des Finances Publiques, et 

en particulier le remboursement de la somme de deux cents euros (200 €) à Madame GALAUP. 

 

Séance du 21 décembre 2020 

 

Le Conseil Municipal a : 

- Approuvé la création d’un poste d’agent technique pour une durée de 1 an, sur la base de 20 heures par semaine, 

dans le cadre du dispositif Parcours Emploi Compétences (PEC). L’agent recruté sera chargé de s’occuper des 

infrastructures sportives de Bouque de Lens. Il est employé avec la commune de Mazères du Salat. 

- Approuvé la durée d’amortissement de 25 ans suite aux travaux d’urbanisation de la rue de Capsuran. 

L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire apparaitre à l’actif du bilan la 

valeur réelle des immobilisations. 

- Approuvé la modification des subventions versées à diverses associations pour un montant total de 5020 €. Ces 

modifications font suite à la crise sanitaire en cours. Notamment, concernant la fête locale qui n’a pas pu avoir lieu, 

aucune subvention ne sera versée à l’association « animation et loisirs » sur le budget 2021. 

- Approuvé le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour faire face à un accroissement 

temporaire d’activité. L’agent interviendra sur l’agence postale communale pour une durée de 2 mois (du 4 janvier 

2021 au 28 février 2021 inclus), à raison de 16h15 par semaine, l’agent titulaire étant en congé maternité. 

- Approuvé la modification d’une délibération concernant le budget, une erreur de numéro de compte s’étant 

produite. 

- Approuvé la demande de subvention au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL). Elle 

prendrait en charge une partie du financement pour changer le mode de chauffage du bâtiment Mairie + Salle des 

Fêtes + Cantine pour passer à un système de pompe à chaleur air/eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autour de la table du Conseil 
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Etat civil 

 

 

     Naissances : 

 Manavaï PERRARD, le 7 novembre 2020. 

 Flora ROUGÉ, le 5 décembre 2020. 

 

Décès : 

 Suzanne THOUVENIN, née RIBET, le 2 janvier 2021. 

 Louise PUGIBET, née BURLON, dans sa 108
ème

 année, le 9 janvier 2021. 

 Jeanne DELOUVRIER, née CANAL, le 11 janvier 2021. 

 Robert TÉOULÉ, le 17 janvier 2021. 

 Suzanne DUPEYRON, veuve MEDAN, le 22 janvier 2021. 

 

 

 

Actualités : les Pronomades 
(suite et fin) 

 Actualités : Des chocolats gourmands à nos Aînés 
(en remplacement du traditionnel repas)  

 

 

Dans nos traditions de réunir les aînés de notre commune autour d’un repas, en ce mois de 

décembre 2020 la rigueur sanitaire ne nous a pas permis de perpétuer ce moment 

convivial.  

Nous avons souhaité, malgré tout, marquer cette fin d’année 2020 en offrant un présent à 

nos aînés. 

Nous avons offert un cube de chocolats gourmands (AZTEK Saint-Gaudens) accompagné 

d’une carte témoignant à leur égard, nos vœux les plus sincères. 

Cette distribution a révélé des échanges inattendus très chaleureux de communication. L’ensemble des conseillers 

municipaux a ressenti un grand enthousiasme de la part des bénéficiaires de cette démarche.  

Voici quelques retours des personnes qui ont distribué. 

« Je pense que cette difficile fête de Noël est propice à la dégustation de gourmandise qui vous envahit de plaisir, éclaire 

votre visage et vous met des étoiles dans les yeux. 

Chaque fois que j'ai sonné pour remettre ces chocolats j'ai été accueillie avec une telle gentillesse que ces rencontres ont 

illuminé ma journée. J'ai pris l'engagement à la demande de certains d'aller les revoir périodiquement. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre l’illustration de la 

carte qui accompagnait le 

cube de chocolat. 

Une magnifique peinture du 

pont remarquable de la 

Carraou. 

Merci Daniel pour cette 

réalisation. 

 

 

Mariage : 

 

 Eric DUWICQUET et 

Véronique RAUFAST, 

le 30 janvier 2021. 
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Actualités : Des chocolats gourmands à 

nos Aînés (suite) 

« J’ai reçu de l’ensemble des personnes à qui j’ai 

pu apporter ces chocolats un accueil très positif. 

« Au moins, en recevant ce présent on a quelque 

chose alors qu’au repas on ne peut pas 

forcément y aller. Là, tout le monde est gâté, ce 

cadeau fait plaisir. » 

« Merci à Monsieur le Maire et à toute son 

équipe ». 

La carte qui accompagnait le cube de chocolat a 

également été appréciée par nos aînés. 

J’ai été particulièrement touchée par les 

personnes qui ont perdu un être cher dans 

l’année, qui voient peu de monde de par la 

situation sanitaire, qui se trouvent dans la peine 

et qui ont reçu un peu de « réconfort » à travers 

ce petit présent. Que celles-ci soient assurées de 

notre soutien. 

J’ai aussi pu être destinataire d’autre 

commentaire à l’attention de la municipalité : 

« Il faudrait penser à fleurir tous les quartiers 

du village ! ». Sachez que vous avez été entendus 

et que nous allons œuvrer en ce sens ! » 

 

 

 

« Tous ceux à qui j'ai distribué m'ont remercié. 

Nombreux sont ceux qui ont apprécié la peinture 

du pont de la Carraou. » 

 

 
 

« J’ai frappé à chaque porte, le contact a été 

convivial en papotant sur comment nous allions 

organiser nos fêtes de fin d’année et se 

souhaitant mutuellement une bonne santé. J’ai 

discuté avec des personnes, de mon quartier, avec 

lesquelles je n’avais jamais échangé quelques 

paroles.  

Les bénéficiaires, par ce geste, semblent plus 

impliqués et très satisfaits de recevoir en main 

propre un cadeau de la mairie. » 
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L’opération re-photographions la Haute-Garonne organisée par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a été 

prolongée jusqu’au 31 décembre 2020 ! 

Dans notre précédente édition nous vous invitions à re-photographier 3 lieux du village dans les mêmes grandes lignes 

et en respectant le cadrage initial. 

Malgré une très faible participation, quelques photos ont été prises, nous vous laissons les découvrir et en profitons 

pour remercier nos photographes, professionnels et amateurs ! 

Souhaitons que celles-ci trouvent leur place dans le fonds documentaire des archives départementales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le clocher de l’église 

 

La Mairie de Cassagne s’était portée volontaire pour soutenir 

et collecter les « Boîtes de Noël solidaires », action initiée par 

l'APEAI et l'Association du Don du sang de Salies du Salat 

visant à offrir une boîte de Noël aux plus démunis. 

 

La hotte du Père-Noël de la Mairie s’est remplie et a apporté 

du bonheur à ceux qui ont reçus ces présents. Les colis 

collectés ont été distribués aux bénéficiaires des Restos du 

Cœur qui ont été très touchés par cette attention. 

 

Que tous les généreux participants à cette opération soient ici 

grandement remerciés. 

 

 

 

 

 

Actualités : Boîtes de Noël solidaires, 

remerciements 

Actualités : Appel à photographier 

3 lieux du village, le résultat 
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L’école 

La Rue du 

Pradet 

  

 

 

 

Actualités : Appel à photographier 

3 lieux du village, le résultat 
(suite et fin) 



 

           page 8 

 

BULLETIN MUNICIPAL  N° 71 – JANVIER 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualités : La neige à Cassagne 

 

Nous avons souhaité vous proposer deux albums, un du 5 janvier dernier, alimenté par des clichés de Lilian CAZABET, 

photographe professionnel et un autre issu des nombreux envois de photos des abonnés durant le week-end des 9 et 10 

janvier 2021, sur notre page Facebook. 

Tous ont souhaité immortalisé ces paysages immaculés, nous les en remercions… Rien à ajouter, juste le plaisir des yeux ! 

 

 

 

 

 

 

  

- Album du 5 janvier 2021 



 

           page 9 

 

BULLETIN MUNICIPAL  N° 71 – JANVIER 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualités : la neige à Cassagne 

(suite) 

  

- Week-end des 9 et 10 janvier 2021 
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Merci à Lilian, Elodie, Nicolas, Céline, Delphine, 

Norberto, Charlotte, Nadège, Idalia, Daniel et Géraldine 

pour tous ces clichés. 

Grâce à votre générosité, vous avez permis la constitution 

de ces albums photos que tous les Cassagnards sauront 

apprécier. 

 

 

 

Actualités : La neige à Cassagne 

(suite) 
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Actualités : La neige à Cassagne et la 

presse… 

 

- La chaîne de télévision TF1 s’est rendue à Cassagne le lundi 11 janvier 

2021 pour une diffusion au journal de 13H le même jour, ayant pour titre 

« Verglas dans la Haute-Garonne » dont voici le synopsis : 

MA LISTE 

 

 

« Au lever du soleil ce lundi, les habitants du Salies du Salat (Haute-Garonne) 

ont profité d'un paysage magique. Une carte postale très rare dans ses plaines. 

Mais quand il s'agissait de partir au travail, c'était une toute autre affaire. Avec 

moins de six degrés, la neige sur les routes s'était transformée en verglas. Pour y 

faire face, il a fallu rouler prudemment et éviter les freinages. Les plus courageux 

ont même enfourché leur vélo. Par précaution, les transports scolaires ont été 

suspendus dans le sud de la Haute-Garonne ce lundi matin. Les parents ont 

donc dû s'organiser pour déposer leurs enfants. Comme attendu, le verglas a fait 

quelques retardataires. Dans les communes voisines, les saleuses tournent à plein 

régime. Les agents vont parcourir plus de 100 kilomètres de petites routes. Pour 

les piétons aussi, se déplacer est périlleux. En tout cas, les températures devraient 

se radoucir dès ce mardi. La fin des galères, certes, mais à Salies du Salat, chacun 

regrettera le décor enneigé. » 

 

 

 

 

 

 

Une de nos habitantes a été interrogée par les 

journalistes, sur les difficultés de déplacement 

liées aux conditions météorologiques : 

« Je suis soignante, donc il faut sortir. On ne 

peut pas laisser tomber les patients. » 

 

- Après la presse nationale, Cassagne dans la presse 

internationale ! 

Vous souvenez vous des photos en page 8 ? 

Et bien oui,  celle ci-contre publiée dans le journal « courrier 

international » comme l’une figurant sur la page 8 sont 

identiques ! 

Cette prise de vue du 5 janvier denier est le fruit du travail de 

Lilian CAZABET, Cassagnard et photographe professionnel, 

merci à lui ! 

Voici le titre de l’article : 

 

 

Retrouvez cet article en intégralité : 

https://www.courrierinternational.com/article/nu

cleaire-letonnant-risque-de-coupures-de-courant-

en-france 
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- Début des travaux Rue de la Mairie 

Les travaux de la Rue de la Mairie ont commencé le 25 janvier 2021.  

Ceux-ci ont démarré par l’enfouissement des réseaux pour une durée d’environ 4 semaines. Ils se poursuivront ensuite 

par les travaux sur la chaussée et les trottoirs (vers mi-mars 2021). 

Des déviations seront prévues sur la période, par Sarradas / Rue du Pradet et Bouque de Lens ; les arrêtés vous seront 

communiqués dès leur signature par le biais de notre site internet / page facebook. 

Fin des travaux prévue mi-mai 2021. 
 

Lors de la réunion publique du jeudi 21 janvier 2021, M. le Maire rappelait l’objectif de ces travaux : 
 

« Le but est de sécuriser au maximum et de couper la vitesse sur cette rue, car c’est de la vitesse dans la traversée de la 

commune dont tout le monde se plaint.   

Une autre préoccupation est, depuis que l’utilisation du désherbant est interdite, de pallier au fait que les trottoirs se 

couvrent de végétation et nécessitent un entretien manuel couteux. Un nouveau revêtement des trottoirs facilitera le 

travail.  
 

Il précisait également : il est demandé expressément aux riverains de bien vouloir informer le secrétariat de Mairie, et ce le 

plus tôt possible, de toute revendication, remarque ou souhait, sur la zone de leur habitation, qui pourrait modifier le 

déroulement des travaux. » 
 

(propos recueillis par Zoé GAUTHIER pour Comminges Actu). 

 

- Rappel : Influenza aviaire : niveau de risque élevé sur tout le territoire français 
 

Compte tenu du contexte européen, d'un premier cas en Haute-Corse le 16/11/2020, la France a relevé son niveau de 

risque vis-à-vis de la maladie le 17/11/2020. Plusieurs foyers ont désormais été mis en évidence en France. La vigilance de 

tous les acteurs est indispensable sur ce sujet pour la filière. Pour rappel, l’influenza aviaire n’est pas transmissible à 

l’Homme par la consommation de viande d’origine aviaire, œufs, foie gras et plus généralement de tout produit 

alimentaire. L’ANSES confirme par ailleurs le caractère non zoonotique de la souche H5N8 isolée en France. 

Depuis le 17 novembre 2020, les mesures suivantes sont applicables sur tout le territoire 

français et donc dans tout le département de la Haute-Garonne : 
 

- La claustration des volailles ou protection de celles-ci par un filet avec réduction des parcours extérieurs (sauf dérogation 

pour les élevages commerciaux demandée et obtenue auprès de la DDPP31, pas de dérogation possible pour les élevages 

non commerciaux appelés aussi basses-cours) ; 

- L’interdiction de l’organisation de rassemblements et la participation des volailles originaires des zones concernées dans 

les zones au risque « négligeable » ; 

- L’interdiction de transport et de lâcher de gibiers à plumes ; 

- L’interdiction de l’utilisation d'appelants ; 

- La surveillance clinique quotidienne dans les élevages commerciaux et non commerciaux ; 

- L’interdiction des compétitions de pigeons voyageurs au départ ou à l'arrivée de la France ; 

- La vaccination obligatoire dans les zoos pour les oiseaux ne pouvant être confinés ou protégés sous filet. 
 

Cas des détenteurs de basses cours : Pour rappel, les détenteurs de basses cours sont tenus de se déclarer auprès de leur 

Mairie ou en utilisant la démarche suivante : https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-

une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498 

 

- L’eau coule à nouveau au lavoir de la Rouaoude 

Suite aux derniers articles publiés sur le lavoir de Rouaoude (bulletin municipal et presse), à 

une volonté commune des habitants du quartier mais aussi de la municipalité d'aménager et de 

remettre en valeur ce lieu patrimonial, nous avons le plaisir de vous annoncer la remise en eau 

du bassin. Les sources ont été débouchées et l'eau coule désormais au lavoir de la Rouaoude, 

grâce à l'engagement et à la persévérance de Robert LECLERC et Alain SALLES qui ont eux-

mêmes œuvrés, nous les en remercions grandement. 

Actualités 

 

 

 

  

https://www.haute-garonne.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/ANSES
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498
https://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/lutter-contre-l-influenza-aviaire-498
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- Hommage à Samuel PATY et travail sur la laïcité 

 

 

 

- Le Calendrier de l’avent 

Depuis quelques années déjà, la municipalité confectionne un calendrier de l’avent pour tous 

les écoliers de l’école de Cassagne. 

A partir du 1
er

 Décembre et ce jusqu’aux vacances de Noël, les écoliers de Cassagne 

découvrent tous les jours en allant à la Mairie ou au pied de notre sapin les jours de beau 

temps, un cadeau destiné à chaque classe : peintures, feutres, objets de Noël pour décorer 

leurs classes, jeux éducatifs, cartes de Noël , livres... et tous les vendredis un goûter avec des 

produits locaux livrés par la ferme des Bessous leur est offert . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Ecole 

 

« Quand revient le temps de l’Avent 

Qui réjouit petits et grands, 

Je me souviens des jours d’antan 

Où je n’étais encore qu’enfant… 

Chaque jour, j’ouvrais, délicatement, 

Une des fenêtres et une, seulement, 

Du calendrier de l’Avent 

Que m’avaient offert mes parents. » 

Robert Casanova. 

 

 

 

 

Les enfants ont cette année encore beaucoup apprécié le calendrier de l’Avent. 

Les uns ont tout apprécié, deux élèves ont préféré le goûter, quelques-uns les calendriers en 

bois, d’autres les jeux ainsi que les toiles à peindre. A l’unanimité, c’est l’ouverture même 

des cadeaux, l’effet de surprise qui remporte tous les suffrages.  

Les élèves de CP ont beaucoup aimé les goûters et le matériel leur permettant de fabriquer 

des cartes de vœux ou autres bricolages. 

Tous les enfants disent un grand MERCI à la municipalité pour tous ces cadeaux. 

Les enseignantes, Chantal DI FRANCO et Gaëlle HULIN (Directrice). 

 

 

 

 

Question de la rédaction : Comment s’est organisé l’hommage à Samuel PATY ? 

Pour la classe de Moyenne Section / Grande Section, nous avons commencé cette période par 

une demi-matinée consacrée au rappel des valeurs de la République. Nous avions reçu de notre 

hiérarchie des pistes de travail adaptées à notre jeune public avec lequel, bien évidemment, nous 

n’avons pas parlé des circonstances du terrible évènement du 18 octobre : nous avons lu l’album 

« Le monde t’appartient » observé et expliqué les symboles de la République (drapeaux et devise) 

récemment installés sur le mur de l’école, puis échangé sur le rôle de l’école. Nous avons terminé 

par une minute de silence en hommage à Samuel PATY. Les nouvelles directives limitant le 

brassage des élèves, nous avions imaginé un hommage en extérieur, les 2 classes réunies dans la 

cour de l’école mais étant en plan vigipirate attentat, nous avons choisi la sécurité en rendant 

hommage en toute discrétion et séparément dans nos classes. 

Pour les CP, « la lettre de Jaurès aux instituteurs » ayant été jugée trop complexe, une séance 

autour de la laïcité a été organisée avec de petites vidéos comme support pour alimenter le débat. 

Les enseignantes, Chantal DI FRANCO et Gaëlle HULIN (Directrice). 

 

Question de la rédaction : Quel a été le 
ressenti des enfants quant à ce calendrier de 
l’Avent ? 

 

 



 

           page 14 

 

BULLETIN MUNICIPAL  N° 71 – JANVIER 2021 

 

 

- Repas de Noël et décoration du sapin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le jeudi 17 décembre, 

c’était jour de fête à la 

cantine avec le 

traditionnel repas de 

Noël ! 

 

 

 

 

Et puis, comme chaque année, avant les tant attendues vacances de Noël, les 

enfants de l'école ont eu le plaisir de venir décorer le sapin qui se trouve sur la 

place du village avec des décorations conçues de leurs petites mains. 

Avec l'aide de Pascal, le sapin avait une belle allure, paré de ses plus beaux 

bijoux, et certainement des plus précieux puisque les enfants les ont fabriqués 

avec le cœur. 

 

Témoignage des enseignantes sur la journée du 17 décembre 2020 : 

Après le repas de Noël à la cantine, nous avons participé à la décoration du 

sapin. Le monsieur (Pascal) accrochait les nœuds et les paquets cadeaux en haut 

du sapin, Stéphanie et Damien nous aidaient à en fixer en bas. Vu le nombre 

d’élèves et en respect du protocole, nous avons organisé des petits groupes qui se 

sont succédés, toutefois, nous ne pouvions pas déroger à la photo collective que 

voici : 

 

 

 

« Les enfants ont apprécié la décoration 

du sapin. » 

L’Ecole (suite) 
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- Journée de visite de la Ferme des Bessous et galette des rois 

 

Le vendredi 8 janvier 2021, les enfants de l’école se sont rendus en visite à la Ferme des Bessous. Des papillotes 

confectionnées par les enfants ont été offertes à la Mairie (voir rubrique « remerciements des enfants de l’école à la 

Mairie »). 

« Marie-Christine nous a donné les galettes des rois pour le goûter et du jus de pomme offerts par la Mairie. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

- La neige s’est invitée à l’école ! 

Le lundi 11 janvier 2021, quelle ne fut pas la joie des écoliers de 

pouvoir jouer dans la neige, dans la cour de l’école ! 

Nous tenions à vous faire partager à travers ces quelques clichés, le 

bonheur des enfants… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Ce goûter a fait 

l’unanimité auprès de 

nos élèves, tout 

comme auparavant, 

les surprises et 

gourmandises du 

calendrier de l'Avent. 

  

 

L’Ecole (suite) 

C'est donc un double 

« Merci » qu'ils 

expriment auprès de la 

Mairie. » 
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- Les remerciements des enfants de l’école à la Mairie 

Pour remercier la Municipalité pour le calendrier de l’Avent, le goûter de la galette des rois… les enfants ont confectionné et 

offert ces présents à la Mairie : 

 

- Une couronne « Joyeux Noël » réalisée 

en partenariat avec l’APEAI : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Des papillotes contenant des petits mots de 

vœux et de poèmes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Un calendrier 2021 avec leurs photos : 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Ecole (suite et fin) 

 
 

 

Souvenir éphémère 

d’heureux moments 

de rires et de jeux 

dans la cour de 

l’école, Monsieur 

Bonhomme de 

Neige ! 

 

 

 

La municipalité très touchée 

par ces présents conçus par les 

enfants à son intention les 

remercie vivement ainsi que 

leurs enseignantes, les ATSEM 

et l’APEAI qui les ont 

accompagnés dans ce geste. 

Nous vous félicitons pour ce 

beau travail et vous remercions 

encore pour votre gratitude. 

Nous formulons pour vous et 

vos familles tous nos vœux les 

plus chers pour cette année 

2021. 

  

 

 

 

La nouvelle vient de tomber : 

Une classe fermera à la rentrée de 

septembre 2021 sur notre RPI. 
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Deuxième édition, deuxième nom figurant aux archives et dont l’acte de décès a 

été retranscrit à l’état civil de Cassagne : 

ALAS Jean Marie 

 

 

Qui sont ces enfants de Cassagne 

morts pour la France ? 

 

 

 
 

ALAS Jean Marie  

Mort pour la France le 13-08-1915 

(Gérardmer - Hôpital d\'armée, 88 - Vosges, France) 

Né(e) le/en 17-11-1894 à Cassagne (31 - Haute-Garonne, France) 

20 ans, 8 mois et 26 jours 

Carrière : Grade2e canonnier 

Unité : 6e groupe d'artillerie d'Afrique 

(6e GAA) 

Classe : 1914 

Bureau de recrutement : 

Saint-Gaudens (31) 

Matricule au recrutement : 1063 

Mention : Mort pour la France 

Lieu de transcription du décès : Cassagne (31 - Haute-Garonne, France) 

 

 

Si vous veniez à constater une 

information erronée, nous vous 

remercions de nous le faire savoir. 

Complément d’information sur Emile Jean ALAS 

A la suite de notre dernière édition dans laquelle nous 

évoquions le 1
er

 nom figurant aux archives, notre fonds 

documentaire s’est enrichi et nous avons trouvé les 

éléments suivants :  

Emile Jean ALAS, incorporé en septembre 1914, a été 

réformé pour « pieds gelés » le 5 janvier 1915 à SAINT-

ELOI (Belgique). Reparti pour l’armée le 21 juillet 1915 il 

a trouvé la mort le 6 octobre 2015, blessé mortellement 

par l’ennemi. (ci-contre un extrait du registre des archives 

départementales). 
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Comme beaucoup d'associations, le MCS Montagne a connu une fin d'année 2020 difficile en 

raison de la crise sanitaire qui nous a tenus en haleine tout au long de l'année. Nous avons été 

contraints d'annuler la totalité des 10 sorties officielles programmées en novembre et décembre. 

Toutefois, dès la fin du confinement, nous avons pu organiser des petites sorties par groupes de 

six dans le respect des règles sanitaires en vigueur qui ont constitué une remise en jambes 

progressive avant la reprise complète des randonnées prévue en janvier. 

Pour ce début d'année donc, des sorties « raquettes » seront programmées sans lieu défini à 

l'avance, le choix de la destination étant fait par les responsables quelques jours auparavant de 

manière à intégrer l'état de la neige, la météo… et l'évolution de la COVID-19 ! 

Le traditionnel week-end « raquettes » de fin janvier est pour le moment en suspens et nous 

attendons un éventuel « feu vert » des autorités pour le programmer. 

Un planning prévisionnel des dates est fourni aux adhérents pour le 1
er

 trimestre civil de l'année. 

Le MCS Montagne présente à tous les Cassagnards ses meilleurs vœux pour cette nouvelle 

année 2021, en espérant que nous serons enfin débarrassés de ce fléau sanitaire qui a 

sévèrement entaché l'année précédente. 
 

Meilleurs vœux montagnards à tous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’écho des associations 

MCS MONTAGNE 

MCS GYM 

 

Col de Goulur - 2019 

 

Après un début de saison très positif avec un nombre d’adhérentes en hausse et une ambiance toujours aussi agréable, les 

mesures sanitaires renforcées ont stoppé le déroulement de nos séances de gym et de yoga en salle. 

Toutefois dans un souci de maintenir un contact avec nos licenciées et pouvoir ainsi leur proposer une continuité de 

l’activité physique, Mélodie, notre coach, a mis en ligne des séances de gym variées sous forme de vidéos et nous l’en 

remercions. 

Bien entendu tout cela ne remplace pas les séances collectives et nous espérons pouvoir nous réunir à nouveau au plus 

vite... 

Le MCS Gym Loisir vous souhaite une année 2021 bien plus douce et joyeuse ! 
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Dans le cadre de la mise en place de la campagne de vaccination anti-covid à la population à compter du 18 janvier, la 

Communauté de communes Cagire Garonne Salat communique :  

La Maison Médicale intercommunale de Salies du Salat, située boulevard du Sel se transforme en centre de vaccination 

anti-covid et sera opérationnelle dès Mercredi 20 janvier 9h.  

Mobilisés depuis le début de cette crise sanitaire du Covid-19, corps médical et élus communautaires, conscients de la 

rapidité de réaction nécessaire, s’organisent en étroite collaboration pour mettre en place cette vaccination dans les 

meilleures conditions possibles. 

Ainsi, les professionnels de santé de la maison médicale intercommunale, très réactifs depuis les annonces du 

gouvernement, se préparent à accueillir dès mercredi 20 janvier, 25 patients par jour maximum du lundi au samedi de 9h à 

13h. 
 

Toutes les personnes de + de 75 ans ainsi que les personnes ayant une pathologie qui les expose à un très haut risque face 

au Covid-19 et disposant d’une ordonnance médicale pour se faire vacciner prioritairement, pourront le faire après une 

prise de rendez-vous obligatoire sur les plateformes nationales :  
 

• Par téléphone au 0809 54 19 19, prix d'un appel local 

• Se connecter au site sante.fr ou keldoc.com/vaccination-covid-19/Haute-garonne 
 

Ne vous précipitez pas, soyez patients. 

Le site permet à toute personne éligible à la vaccination de localiser le centre de vaccination le plus 

proche de son domicile. 

Pour que tout se déroule le plus efficacement possible, les professionnels de santé invitent la 

population à être patient : 

• N’appelez pas la maison médicale qui n’a pas capacité à prendre de RDV pour la vaccination, 

• Ne vous rendez pas à la maison médicale sans rendez-vous. 

Par ailleurs, les consultations médicales autres que les vaccinations anti-covid continuent normalement 

à la maison médicale de Salies. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nous vous rappelons que le ramassage des encombrants est organisé le 2ème mercredi de chaque mois, sur inscription 

auprès du secrétariat de Mairie.  
 

Le service de ramassage que nous mettons à votre disposition permet de collecter les encombrants, à savoir : mobilier 

(table, chaises, armoire...), matelas, sommiers, appareils de gros électroménager (lave-linge, réfrigérateur, gazinière...).  
 

Toutefois, certains déchets bien que volumineux ne sont pas considérés comme des encombrants, notamment, ne seront 

pas collectés : gravats qui doivent être amenés en déchetterie, déchets verts (herbe tondue, branchages ...), pneus usagés (qui 

doivent être repris gratuitement par votre garagiste), bouteilles de gaz qui doivent être reprises gratuitement par le vendeur 

ou remise à un point de collecte, tôles ondulées, véhicules à moteur (carcasses de voitures, cyclomoteurs...). 
 

Le matin du passage, il conviendra de laisser vos encombrants visibles et accessibles à l’extérieur de votre résidence. 

 

 

 

 

 

 

 

  

INFORMATION : vaccination 

Communiqué de la Communauté de 

Communes 3CGS  
 

 
INFORMATION : rappel sur le 

ramassage des encombrants organisé 

par la Commune 

 

Nous profitons de ce communiqué pour vous rappeler que tout 

dépôt sauvage est interdit et passible de sanctions. 

 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fkeldoc.com%2Fvaccination-covid-19%2FHaute-garonne%3Ffbclid%3DIwAR2erITpoH_wyBfBBYqkLLejqrv-iFO0Q_0s14l1_7MUu-c7UvkaVZlkXmE&h=AT1cxUrZwtDQbw6wwhL1R93RqlSh9AfX1CcespezqF7jJfR_ueRVCaZL7Nje52agbCEE56ZRzpQ7WNse2t_JW30psIRfRFGmvw9gQv9XsJzmssDjN1ELFxHaNoCJ_W5viIETjenNeNLGFYCNsqU&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT084E8heuB5lnf8OZjB0Iy_AG3TrvXsenjTnE8XiYnuo7nXJsNwusaj0ZzWhlMGpGU395WpJdpxNP3z8zPQdRSvLglZ60O34tMjpirpdJImiNR0omGL1eEg2fqOQ0p_4XfLugE1TlFy_e9fcnD2YHaQ2UE7wQ2u2I6tSHlHP35o3EA
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F31858.xhtml
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Electricité Générale 

AMOUROUX Daniel 

Tél. 06.01.91.50.98 

Fixe 05.61.97.46.46 

Email : court.jus.31@gmail.com 

 

Plomberie 

ANGLADE Bernard 

Tél. 05.61.97.57.58 

 

Plomberie 

ROUGÉ Alexy 

Tél. 05.62.01.47.52 

Port. 06.33.81.60.09 

 

Garage automobile 

MARTI Pascal 

Tél. 05.61.97.44.19 

 

Maçonnerie 

SUTRA Rémi 

Tél. 06.62.03.86.47 

 

Rénov Toit 31 

Charpente, couverture, zinguerie et 

maçonnerie générale 

Tél. : 06.15.30.24.68 

Email : renovtoit31@outlook.fr 
 
Ostal Cassinia 

Maison de vacances 

Tél. : 06.10.28.29.46 

Email : info@ostal-cassinia.com 

 

 

 

Industrie  

3 M Purification 

Tél. 05.61.97.44.06 

 

Exploitation Agricole ovine et 

fromagerie 
LES BESSOUS 

(G.A.E.C.) 

Magasin de producteurs 

www.lesbessous.fr 

Email : sarl@lesbessous.fr 

Tél.  06.25.87.64.19 

 

Peinture 

HERNANDEZ Jean-Michel 

Tél. 05.61.97.44.77 

 

Peinture 

MARSOLAN Christophe 

Tél. 06.42.09.70.66 

 

Entretien et création d’espaces verts 

MONNEREAU Stéphane 

Tél. 06.83.59.03.20 

 

Fabrication sacs à main en Tissu 

COFI N TEA  

Tél. 06.78.78.26.87 

Site : www.etsy.com  

 

AXA Epargne et Protection 

NOGIER Larissa 

Tél. 06.47.40.26.02 

Email : larissa.nogier@axa.fr 

Création numérique 

FERNANDES Fabien 

Tél. 05.61.87.72.27 

 

Réflexologie Plantaire 

LONGUEVILLE Christine 

Tél. 06.61.64.14.97 

 

Entreprise façades  

RAJA Vincent 

Port. 06.26.33.06.35 

 

Aménagements Intérieur/ Extérieur 

Origin’Bois du sol au toit 

(Charpente–Couverture-Zinguerie) 

Tél. 06.27.91.77.90 

 

Animation Chant 

PIOVAN Cécile 

Mezzo Soprano Chanteuse lyrique 

Tél. 06.62.96.35.59 

piovan_cecile@hotmail.fr 

 

Psychologue 

DUCROS Delphine 

Port. : 06.24.10.27.74 

 

 

*** 

 

Si vous souhaitez vous faire 

connaître, merci de nous en 

informer en transmettant un mail à 

l’adresse cassagne.mairie@orange.fr  

Nos entreprises 

Les Remerciements du comité de rédaction 

 

Nous espérons que ce nouveau numéro, en cette nouvelle année, vous trouvera en bonne santé. 

A la lecture de cette édition, nous souhaitons que l’intention qui est la nôtre de vous relater les actualités mais aussi de passer un agréable 

moment, vous aura comblée au travers des différents clichés de notre village sous la neige : cela faisait longtemps que ce n’était pas arrivé, 

d’où l’importance d’immortaliser ce moment et de le partager. 

Dans la situation actuelle, faute de pouvoir nous voir, vous voir, le partage, le soutien et la volonté de « faire plaisir » doivent plus que 

jamais nous animer. 

Nous réaffirmons et vous l’aurez constaté en parcourant ce bulletin notre volonté d’être et de rester proches des plus jeunes et de nos aînés 

que nous avons souhaité « gâter » cette année encore davantage.  

Nous vous renouvelons tous nos meilleurs vœux, 

Que l’année 2021 vous garde en bonne santé, vous apporte du bonheur et nous réserve des moments conviviaux,  

Nous vous souhaitons tout ce que vous souhaiteriez qu’on vous souhaite… mais en mieux ! 

 

 

 

 

  

Le comité de rédaction : 

Céline LECLERC, Dominique ROUQUETTE, Béatrice 

SICRE & Sandrine de VERBIZIER-LECLERC. 
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